
PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION DE CONCERTATION DU 

PROCES-VERBAAL VAN DE OVERLEGCOMMISSIE VAN 

  

31/08/2023 
 

  

Présents/Aanwezig : 

 

 Monsieur A. LEFEBVRE, Président  

Madame A. BERRY, membre BDU-URBAN BRUSSELS 

 Madame M. CORE, membre BDU-DMS 

Monsieur J. RUBIN, membre Bruxelles Environnement  

Madame E. LEONARD, secrétaire technique 

Monsieur D. THOMAS, secrétaire technique 

 Madame A. DE VLAEMINCK, secrétaire technique 

  

 

Absents-excusés/afwezig-verontschuldigd : 

 

 

 

1er OBJET 
 

Dossier 18544 – Demande de S.A. Glida Immo pour l'utilisation temporaire de la parcelle en 
friche pour y accueillir un parking extérieur de 49 emplacements boulevard Général Jacques. 
 
Dossier 18544 – Verzoek van de S.A. Glida Immo voor het tijdelijk gebruik van een 
onbebouwd terrein voor een buitenparkeerplaats van 49 plaatsen op de Général 
Jacqueslaan. 
 

 
ZONE : au PRAS : zone de forte mixité et zone d'intérêt culturel, historique, 

esthétique ou d'embellissement, le long d'un espace structurant 
 

  
DESCRIPTION : l'utilisation temporaire de la parcelle en friche pour y accueillir un 

parking extérieur de 49 emplacements 
 

ENQUETE : Néant. Uniquement pour avis 
 

MOTIF : application de la prescription particulière 21. du PRAS (modification 
visible depuis les espaces publics) 
  
  

 
AUDITION : Monsieur VEGA, le demandeur, Monsieur FRANCK, l'architecte  
 
Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone de forte mixité et zone d'intérêt culturel, historique, 
esthétique ou d'embellissement, le long d'un espace structurant du plan régional d'affectation 
du sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 



Considérant qu’il s’agit de l'utilisation temporaire de la parcelle en friche pour y accueillir un 
parking extérieur de 49 emplacements ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur l’utilisation temporaire (maximum 3 
ans) du site en parking à l’air libre ( 49 emplacements dont 2 PMR) dédié aux clients du n°1 
du Boulevard Louis Schmidt ( Choux de Bruxelles, entreprise évènementielle) ; 

Considérant que le dossier a été soumis à l’avis de la commission de concertation pour actes 
et travaux en zone d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement, en application 
de la prescription particulière 21 du PRAS ; 

Considérant que le portail actuel de 2 m de hauteur est maintenu ( avec cadenas) côté 
boulevard du Triomphe, à l’intérieur du site ; qu’une barrière à code sera ultérieurement 
placée au même endroit ; 

Considérant que le site lui-même sera ceint par des clôtures en treillis métallique ; 

Considérant que les places de parking seront délimitées par des briques de récupération et la 
surface délimitée par du stabilisé ; que de petites clôtures en ganivelles basses ( lattes en bois 
d’1m de haut) viendront ceinturer la zone centrale contenant les emplacements ; 

Considérant qu’un éclairage du site ( 4 luminaires) est prévu la nuit pour la sécurisation ; 

Considérant que les horaires d’utilisation seront ceux du résidentiel ; 

Considérant qu’une végétation basse sera plantée entre les limites du site et celles du parking 
afin d’en occulter au maximum la visibilité depuis l’espace public ; 

 

Avis favorable 

Vu l’avis unanime favorable de la commission de concertation émis en présence de URBAN-
DU et de la Commune, le permis d'urbanisme peut être délivré pour une durée limitée de 3 
ans. 

 

Gunstig advies 

Gezien het unaniem positief advies van de overlegcommissie, in aanwezigheid van 
URBAN-DU en de gemeente, kan een vergunning worden verleend voor een beperkte 
periode van 3 jaar. 

 

 

2ème OBJET 
 

Dossier 18524 – Demande de la S.P.R.L. CORONADO pour modifier la façade avant d'une 
maison unifamiliale et construire deux lucarnes, allée des Colzas 14. 
 
Dossier 18524 – Aanvraag van de BVBA CORONADO voor het wijzigen van de voorgevel 
van een ééngezinswoning en het bouwen van twee dakkapellen, Sloordelle 14. 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation 
 

DESCRIPTION : modifier la façade avant d'une maison unifamiliale et construire 
deux lucarnes 
 

ENQUETE : Néant. Uniquement pour avis 
 
 



MOTIFS : - dérogation à l'art.3 du titre I du RRU (implantation de la construction 
- façade avant) 
- application de l'art. 207 §1.al4 du COBAT (monument ou ensemble 
antérieur à 1932 inscrit à titre transitoire à l'inventaire)  
  

AUDITION :  Monsieur GENDARME, l'architecte. 
 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de modifier la façade avant d'une maison unifamiliale et construire deux 
lucarnes ; 
Considérant que la demande porte plus précisément sur : 
- la construction de deux lucarnes  (une à l’avant, une à l’arrière) 
- l’isolation de la façade avant par l’extérieur 
- le remplacement des châssis et porte actuels en PVC par des éléments en PVC 

structuré (imitation bois) 
Considérant que les lucarnes prévues présentent des dimensions conformes aux prescriptions 
en vigueur ; 
Considérant que la lucarne arrière permet d’augmenter la hauteur sous plafond de la chambre 
05, tandis que la lucarne avant améliore quant à elle la hauteur sous plafond de la chambre 
06 et du WC de la salle de douche ; 
Considérant que leur présence permet de garantir l’habitabilité des combles ; qu’il en ressort 
une amélioration des qualités résidentielles ; 
Considérant que le ratio de surface aveugle/surface totale de la face avant de la lucarne avant 
est important ; que cela dessert l’esthétique du bâtiment ; 
Considérant que l’aspect de cette lucarne n’est pas acceptable ; 
Considérant qu’il convient d’augmenter la taille de la baie de façon à avoir un meilleur équilibre 
entre les surfaces de châssis / menuiserie et la face avant de la lucarne ; 
Considérant le choix de présenter, sur la face avant de la lucarne, une partie pleine importante 
est liée à la présence d’une douche sous la partie gauche de la lucarne ;  
Considérant que, si la commission de concertation préconise un réaménagement intérieur de 
façon à rejeter la salle de douche au milieu du niveau (affectant ainsi l’entièreté de la lucarne 
à une chambre, ce qui entraînerait l’agrandissement de la surface vitrée), les échanges avec 
l’architecte mènent à la potentialité de plusieurs pistes (augmenter la baie et la combler avec 
un revêtement en zinc ou en bois placé dans le plan du châssis, ou avec un vitrage opalin) ;  
Considérant qu’il convient donc de retravailler la lucarne de façon à mieux l’intégrer dans la 
modénature de la façade ; 
Considérant que la maison date de 1911 ; qu’à l’origine l’ensemble de ses menuiseries était 
en bois ; 
Considérant que le dossier a été soumis à l’avis de la commission de concertation pour 
immeuble repris d’office à l’inventaire du patrimoine immobilier, en application de l’article 207, 
§ 1er, al. 4 du CoBAT ; 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière d’implantation de la construction – façade avant (titre I, art. 3) en ce que la nouvelle 
façade ne s’aligne pas sur l’alignement ou le front bâti existant ; 
Considérant que le bien faisant l’objet de la demande et les bâtiments voisins présentent une 
implantation particulière, la façade étant établie à environ 45° de l’alignement ; 
Considérant qu’une section d’environ 14 cm de la façade avant, du côté gauche, n’est pas 
isolée afin d’éviter d’empiéter sur le domaine public ; 
Considérant que le projet prévoit un enduit de couleur blanche sur l’isolant, ainsi que sur la 
face avant de la lucarne ; 
Considérant que les châssis sont prévus en blanc et la porte d’entrée en noir ; 



Considérant que la porte d’entrée prévue est en PVC, ce qui nuit aux qualités esthétiques du 
bâtiment ; qu’il convient de placer une porte en bois, panneautée / moulurée, s’inspirant des 
caractéristiques de l’époque de la construction ; 
Considérant, pour les châssis, que les divisions dans les impostes, en PVC, ne s’accorderaient 
pas bien avec le reste de la façade ; qu’il convient de les supprimer ; 
Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière d’implantation de la construction – façade avant (titre I, art. 3) est acceptable, 
moyennant certaines adaptations ; 
Considérant que le bien présente plusieurs toitures plates ; qu’un revêtement foncé serait de 
nature à participer à l’effet d’îlot de chaleur en ville ; 
Considérant qu’il convient de prévoir un revêtement de teinte claire pour les toitures plates (y 
compris les lucarnes) afin de réfléchir au maximum les rayonnements solaires ; 
Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 
 

Avis favorable aux conditions suivantes : 

- prévoir un revêtement de teinte claire pour les toitures plates (y compris les lucarnes) 

- revoir l’esthétique de la lucarne avant (dimensions de la baie, parties vitrées) afin de 
l’alléger et de mieux l’intégrer dans la modénature de la façade avant, éventuellement en 
modifiant l’aménagement intérieur de l’étage sous combles 

- prévoir une porte en bois, panneautée, en façade avant et supprimer les divisions dans 
les impostes des châssis 

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, la dérogation aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière d’implantation de la façade avant (titre I, art. 3) sont octroyées 
moyennant le respect des conditions émises et adaptation des plans en conséquence. 

Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 

 

Goedkeuring onder de volgende voorwaarden:  

- zorgen voor een lichtgekleurde bekleding voor de platte daken ( met inbegrip de 
dakkapellen) 

- het ontwerp van de dakkapel aan de voorkant moet worden herzien (grootte van de 
opening, glasoppervlakten) om deze lichter te maken en beter te integreren in de stijl 
van de voorgevel, eventueel door de indeling van de zolderverdieping aan te passen 

- een gelambriseerde houten deur in de voorgevel te voorzien en de verdelingen in de 
venstertraveeën te verwijderen 

 

Gezien het unanieme, voorwaardelijk gunstige advies van de overlegcommissie, 
uitgereikt in aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, wordt de afwijking van de 
bepalingen van de gewestelijke stedenbouwkundige voorschriften met betrekking tot 
de indeling van de voorgevel (Titel I, art. 3) toegestaan op voorwaarde dat de 
vastgestelde voorwaarden worden nageleefd en de plannen dienovereenkomstig 
worden aangepast. 

Wijzigingsplannen zullen voorafgaand aan de afgifte van de vergunning ter goedkeuring 
worden voorgelegd aan het schepencollege. 

 

 

 



3ème OBJET 
 

Dossier 18556 – Demande de Madame MAKOWSKA pour modifier la taille d’une baie au rez-
de-chaussée d’un immeuble à appartements sis avenue Tedesco 1. 
 
Dossier 18556 – Verzoek van mevrouw MAKOWSKA tot het wijzigen van de afmetingen 
van een baai op de begane grond van een flatgebouw in de Tedescolaan 1. 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation, zone d'intérêt culturel, historique, 
esthétique ou d'embellissement (ZICHEE) 
 

DESCRIPTION : modifier la taille d’une baie au rez-de-chaussée d’un immeuble à 
appartements 
 

ENQUETE : - néant. Uniquement pour avis 
 

MOTIF : - application de la prescription particulière 21. du PRAS (modification 
visible depuis les espaces publics) 

 
AUDITION : Madame MAKOWSKA, la demanderesse   
 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation, et zone d'intérêt culturel, historique, 
esthétique ou d'embellissement (ZICHEE) du plan régional d'affectation du sol arrêté par 
arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de modifier la taille d’une baie au rez-de-chaussée d’un immeuble à 
appartements ; 
Considérant que le dossier a été soumis à l’avis de la commission de concertation pour actes 
et travaux en zone d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement, en application 
de la prescription particulière 21 du PRAS ; 
Considérant que la présente demande fait suite au permis n°17206 du 27/08/2019 ; 
Considérant que ce précédent permis prévoyait, pour ce qui  concerne la façade avant, le 
remplacement de la vitrine commerciale du rez-de-chaussée par un ensemble de châssis 
occupant toute la baie ; 
Considérant cependant qu’il n’a pu être mis en œuvre sur ce point, faute d’accord du syndic 
de l’immeuble ; 
Considérant que le présente demande tend à proposer une modification de la façade avant 
bénéficiant de l’accord du syndic ; 
Considérant que le projet prévoit de réduire la baie à des dimensions identiques à celles des 
deux autres baies de fenêtres du rez-de-chaussée ; 
Considérant que le plan projeté est relativement imprécis dans son dessin et sa légende ; 
Considérant que le projet prévoit des châssis en PVC structuré de couleur blanche ; que les 
matériaux des autres châssis de l’immeuble ne sont pas renseignés ; 
Considérant que le projet est également imprécis quant au remplissage du reste de la baie 
actuelle ;  
Considérant que la réduction de la surface vitrée  prévue ne génère aucune dérogation en 
matière d’éclairement naturel ; 
Considérant que les précisions nécessaires sont apportées en séance, à savoir : 
- la suppression de l’imposte sur le châssis de gauche 
- l’indication dans la légende et sur les plans les matériaux utilisés pour combler la baie,  

notamment le tracé du soubassement 
Considérant qu’avec ces précisions, le plan est acceptable ; que la modification de la façade 
s’insère relativement discrètement dans le cadre urbain environnant ; 



 

Avis favorable 

Vu l’avis unanime favorable de la commission de concertation émis en présence de URBAN-
DU et de la Commune, le permis peut être délivré. 

 

Gunstig advies 

Gezien het unanieme gunstige advies van de overlegcommissie, in aanwezigheid van 
URBAN-DU en de gemeente, kan de vergunning worden afgeleverd. 

 

 

4ème OBJET 
 

Dossier 18470 – demande de MV SERVICE pour isoler la façade avant d'une maison 
unifamiliale. 

 

Objet retiré. 

 

Dossier 18470 – Verzoek van MV SERVICE om de voorgevel van een ééngezinswoning 
te isoleren. 
 
Object ingetrokken. 

 

 
5ème OBJET 

 

Dossier 18536 – Demande de Madame SMARS pour remplacer les menuiseries en bois par 
des menuiseries en PVC sur les façade avant et arrière d’une maison unifamiliale sis Avenue 
des Meuniers 15. 
 
Dossier 18536 – Verzoek van mevrouw SMARS om de houten ramen aan de voor- en 
achtergevel van een ééngezinswoning aan de Meunierslaan 15 te vervangen door PVC.  
 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation 
 

DESCRIPTION : remplacer les menuiseries en bois par des menuiseries en PVC sur 
les façades avant et arrière d’une maison unifamiliale 
 

ENQUETE : Néant. Uniquement pour avis 
 

MOTIF : - application de l'art. 207 §1.al4 du COBAT (monument ou ensemble 
antérieur à 1932 inscrit à titre transitoire à l'inventaire)  
  

 
AUDITION : Néant 
 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation, du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 



Considérant qu’il s’agit de remplacer les châssis en bois par des châssis en PVC sur les 
façades avant et arrière d’une maison unifamiliale ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur le remplacement des châssis et de 
la porte d’entrée ;  

Considérant que la demande porte sur une maison unifamiliale mitoyenne de type R+1+les 
combles construite dans les années 1930 ; 

Considérant que le dossier a été soumis à l’avis de la commission de concertation pour 
immeuble repris d’office à l’inventaire du patrimoine immobilier, en application de l’article 207, 
§ 1er, al. 4 du CoBAT ; 

Considérant qu’il s’agit de remplacer les châssis et la porte d’entrée existants (de fait) en bois 
de ton brun par de nouvelles menuiseries en PVC de teinte crème ; 

Considérant que la situation actuelle n’est pas conforme à la situation de droit du bien (dossier 
d’archive n°3002) ; qu’en effet, la division des châssis et la porte d’entrée ont été modifiées ;  

Considérant que, malgré la modification des divisions des châssis et du design de la porte 
d’entrée,  la façade avant actuelle a conservé ses caractéristiques et son charme d’origine ; 

Considérant que les plans présentent une situation projetée dont la division des châssis serait 
semblables à la situation de droit du bien (division tripartite) et dont le matériau serait en PVC 
de teinte crème ; qu’ils mentionnent également une porte d’entrée en PVC ;  

Considérant que le note explicative fournie dans la demande de permis d’urbanisme ne permet 
pas de penser que la demande vise à revenir une division de châssis conforme à la situation 
de droit ;  

Considérant que la division telle qu’existante en situation de fait et que le dessin de la porte 
d’entrée actuelle (de fait) peuvent être acceptable ; 

Considérant que le PVC simple en façade avant n’est pas acceptable étant donné la valeur 
patrimoniale du bien ; que le PVC ne correspond guère au style architectural du bien et 
contribuerait à son appauvrissement ;  

Considérant qu’en situation de fait, des grilles de ventilation semblent visibles dans les 
châssis ;  

Considérant que les grilles de ventilation visibles et rejets d’eau visibles ne sont pas 
souhaitables ;  

Considérant que les plans sont peu lisibles et peu compréhensibles, qu’il conviendrait de 
fournir des plans de meilleure qualité.  

 

Avis défavorable sur la demande telle que présentée. 

 

Ongunstig advies over de ingediende aanvraag. 

 

 

6ème OBJET 
 

Dossier 18477 – Demande de Monsieur VERSTRAETE pour mettre en conformté une 
colocation de 9 chambres sans modification de volume, boulevard du Triomphe 111. 
 
Dossier 18477 – Verzoek van de heer VERSTRAETE tot het verbouwen van een gedeelde 
flat met 9 kamers zonder het volume te veranderen, Triomflaan 111. 
 

 



ZONE : au PRAS : zone mixte, espaces structurants, le long d'un espace 
structurant 

au PPAS n°6 (08/02/1985) : zone d’habitation 
 

DESCRIPTION : mettre en conformté une colocation de 9 chambres sans 
modification de volume. 
 

ENQUETE : Néant. Uniquement pour avis 
 

MOTIF : -  application de l'art. 207 §1.al4 du COBAT (monument ou ensemble 
antérieur à 1932 inscrit à titre transitoire à l'inventaire) 

 
AUDITION : Monsieur VERSTRAETE, le demandeur, Madame PARRE, l'architecte  

 
Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone mixte, le long d'un espace structurant du plan régional 
d'affectation du sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié 
subséquemment et en zone d’habitation du plan particulier d'affectation du sol n°6 arrêté par 
arrêté royal du 08/02/1985 ; 
Considérant qu’il s’agit de mettre en conformté une colocation de 9 chambres sans 
modification de volume. ; 
Considérant que la demande porte plus précisément sur : 
- La modification de l’utilisation d’une maison bifamiliale en une colocation de 9 chambres 
- La mise en conformité du remplacement des châssis à l’avant par des châssis en PVC 

blanc ; 
Considérant que le dossier a été soumis à l’avis de la commission de concertation pour 
immeuble repris d’office à l’inventaire du patrimoine immobilier, en application de l’article 207, 
§ 1er, al. 4 du CoBAT ; 
Considérant que le bâtiment, à l’origine (1926) une maison unifamiliale, a fait l’objet de 
multiples modifications au fil du temps ; 
Considérant qu’un procès-verbal a été dressé en 2008 pour plusieurs infractions (modifications 
de volume, création de mezzanines) ; 
Considérant qu’une demande de permis tendant à régulariser ces différentes infractions et à 
diviser la maison unifamiliale en deux logements a été introduite en 2013 (n°dossier 15386) ; 
Considérant que le permis d’urbanisme en question a été accordé le 21/01/2014 ; qu’il s’agit 
de la situation existante de droit ; 
Considérant que ce permis prévoyait, en façade avant, le placement de châssis en bois dont 
les formes et divisions respectent celles d’origine ; 
Considérant que cela n’a pas été réalisé ; que le présent projet prévoit de mettre en conformité 
les châssis blanc en PVC lisse ; que les impostes de ces châssis ne présentent pas les petit-
bois d’origine ; 
Considérant que cela occasionne une diminution des qualités architecturales du bien ; qu’il 
s’agit d’une maison mitoyenne bruxelloise typique (rez-de-chaussée surélevé, hauts 
plafonds) ; 
Considérant que le bien est inscrit à l’inventaire à titre transitoire ; 
Considérant qu’il convient de maintenir des châssis en bois, dont les caractéristiques 
s’inspirent de celles d’origine, comme prévu dans le dernier permis d’urbanisme (n°15386) ; 
Considérant que la situation de droit prévoit deux duplex (un logement au R/+1 et un logement 
au +2/+3) ainsi qu’un local vélo/poussette à l’arrière du rez-de-chaussée, affecté aux 
logements des immeubles des n°110 et 111 ; 
Considérant que le projet prévoit d’aménager le bien en colocation, avec 9 chambres (2 à 
chaque niveau + 1 dans la mezzanine sous les combles) et des espaces communs au sous-
sol, au rez-de-chaussée et dans les entresols ; 



Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d’urbanisme en 
matière de hauteur sous plafond (titre II, art. 4) en ce que les locaux suivants présentent une 
hauteur sous plafond insuffisante : 
- La cuisine et la salle à manger du rez-de-chaussée 
- Le salon, le home cinéma et la salle de jeux du sous-sol 
- Le séjour à l’arrière du premier étage 
- L’espace coworking à l’arrière du second étage 
- La chambre 9 sous les combles 
Considérant également que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional 
d’urbanisme en matière d’éclairement naturel (titre II, art. 10) pour la salle à manger et la 
cuisine ainsi que pour les locaux du sous-sol ; 
Considérant les espaces communs dévolus à la colocation sont donc de piètre qualité ; qu’il 
s’agit de petits locaux mal éclairés et peu confortable ;  
Considérant que le projet se situe dans le périmètre du PPAS n°6, qui stipule que tous les 
logements doivent être de minimum 65 m² ; que cette règle a pour but d’éviter la surexploitation 
des parcelles et la surpopulation dans le quartier ; 
Considérant que le projet ne semble pas conforme à cette prescription ; qu’à tout le moins, 
l’esprit de la règle est transgressé par le projet ; 
Considérant en effet que le projet conduit à l’utilisation du bien par 9 personnes, ce qui est 
excessif quelle que soit la zone au vu des caractéristiques du bâtiment ;  
Considérant que la multiplication des petites unités conduit à la génération de multiples 
nuisances pour le voisinage (poubelles, bruit, pression sur le stationnement en voirie,…) ; 
Considérant que le SIAMU, dans son rapport T.2023.0691/1 du 22/08/2023, remet un avis 
défavorable sur la demande ; 
Considérant que les faiblesses du projet se situent dans un compartimentage inadéquat des 
différents espaces, une aération insuffisante de la cage d’escalier et l’absence de chemins 
d’évacuation en suffisance ; 
Considérant qu’il apparait, à la lecture des plans, que le projet ne saurait s’adapter à ces 
remarques tout en conservant le programme prévu ; 
Considérant que l’aménagement d’une colocation de 9 chambres est donc inacceptable ; que 
le projet présente des qualités esthétiques et résidentielles nettement inférieures à la situation 
existante de droit, tandis que les nuisances générées sont au contraire plus importantes ; 
 
 
Avis défavorable 

Vu l’avis unanime défavorable de la commission de concertation émis en présence de URBAN-
DU et de la Commune, le permis d'urbanisme doit être refusé. 

 

Ongunstig advies 

Gezien het unanieme ongunstige advies van de overlegcommissie, dat is uitgebracht in 
aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, moet de bouwvergunning worden 
geweigerd. 

 

 

7ème OBJET 
 

Dossier 18478 – Demande de la S.A. LAMY BELGIUM pour mettre en conformité, dans un 
immeuble à appartements, la répartition du nombre de logements aux 4ème  et 5ème étages, des 
terrasses au 5ème étage et des pompes à chaleur installées au rez-de-chaussée en façade 
avant, clos des Trois Fontaines 4. 
 
Dossier 18478 – Verzoek van S.A. LAMY BELGIUM om in een flatgebouw de verdeling 
van het aantal appartementen op de 4de en 5de verdieping, de terrassen op de 5de 



verdieping en de warmtepompen geïnstalleerd op de benedenverdieping aan de 
voorzijde, Driefontainen gaarde 4, in overeenstemming te brengen. 
 

 

ZONE : - Au PRAS : zone d'habitation à prédominance résidentielle et zone 
d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement 

- Le bien se situe dans le périmètre du permis de lotir n°38  
 

DESCRIPTION : Mettre en conformité, dans un immeuble à appartements, la 
répartition du nombre de logements aux 4ème  et 5ème  étages, des 
terrasses au 5ème  étage et des pompes à chaleur installées au rez-
de-chaussée en façade avant. 
 

ENQUETE : Néant. Uniquement pour avis 
 

MOTIF : Application de la prescription particulière 21. du PRAS (modification 
visible depuis les espaces publics) 

  
 

AUDITION :  Monsieur JARDINET, Madame SAVONNIER, représentant la 
copropriété.  

 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation à prédominance résidentielle et zone 
d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement du plan régional d'affectation du 
sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de mettre en conformité, dans un immeuble à appartements, la 
répartition du nombre de logements au 4ème et 5ème étage, des terrasses au 5ème étage et 
des pompes à chaleur installées au rez-de-chaussée en façade avant ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur la mise en conformité de : 

- La répartition du nombre de logements au 4ème et 5ème étage d’un immeuble à 
appartements,  

- La création de terrasses en toiture du bâtiment,  

- L’installation de pompes à chaleur au rez-de-chaussée ; 

Considérant que le dossier a été soumis à l’avis de la commission de concertation pour actes 
et travaux en zone d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement, en application 
de la prescription particulière 21 du PRAS ; 

Considérant que la demande porte sur la mise en conformité de six appartements situés aux 
4ème et 5ème étage d’un immeuble à appartements ; 

Considérant que l’immeuble a été construit en 1999 et se situe dans un clos comprenant six 
bâtiments, chacun desservi par une voirie privative ;  

Considérant que les plans de la situation de droit du bien (dossier d’archive n°12910) 
présentent, aux 4ème et 5ème étages, trois duplex de quatre chambres ;  

Considérant qu’à la construction du bien, les trois duplex ont été remplacés par six 
appartements aménagés comme suit :   

Au 4ème étage : 

- Un appartement de deux chambres, 
- Deux appartements de trois chambres,  
Au 5ème étage : 

- Deux appartements d’une chambre, 
- Un appartement de deux chambres ; 



Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de superficie plancher (titre II, art. 3) en ce que trois appartements ne possèdent pas 
une cuisine de 8 m² et en ce qu’un appartement, au 5ème étage, ne présente pas une chambre 
principale de 14 m² ;  

Considérant que les dérogations pour les cuisines et la chambre sont minimes (maximum 1,2 
m² en dérogation pour les cuisines et 1,43 m² pour la chambre) ;   

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de superficie plancher (titre II, art. 3) est acceptable ; 

Considérant que la demande déroge également aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière d’éclairement naturel (titre II, art. 10) en ce que certaines pièces ne 
présentent pas un taux d’éclairement naturel suffisant ;  

Considérant qu’il s’agit des chambres situées au 4ème étage ; que les déficits restent minimes ;  

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière d’éclairement naturel (titre II, art. 10) est acceptable ;  

Considérant que la demande porte également sur la mise en conformité de terrasses en 
toitures ;  

Considérant que ces terrasses sont visibles depuis l’espace public ;  

Considérant qu’elles ont été intégrées au niveau de la toiture ; que ces terrasses permettent 
aux appartements du 5ème étage de jouir d’un espace extérieur ;  

Considérant que d’autres bâtiments du clos possèdent également des terrasses similaires ;  

Considérant enfin que la demande porte sur la mise en conformité de l’installation de deux 
pompes à chaleur installées contre la façade avant au rez-de-chaussée dans un jardin privé 
d’un des appartements ;  

Considérant que le clos est privé et que ces pompes à chaleur ne sont dès lors pas visibles 
depuis l’espace public ;  

Considérant que ces modifications répondent au bon aménagement des lieux ;  

Considérant que le projet de mise en conformité est conforme aux prescriptions du permis de 
lotir n°38 ;  

Vu l’avis du SIAMU du 09/08/2023 portant les références T.1998.0258/20 et figurant dans le 
dossier.  

 

Avis favorable  

Vu l’avis unanime favorable de la commission de concertation émis en présence de URBAN-
DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de superficie plancher (titre II, art. 3) et de superficie nette éclairante (titre II, art. 
10) sont octroyées et le permis d'urbanisme peut être délivré. 

 

Gunstig advies 

Gezien het unaniem positieve advies van de overlegcommissie, uitgebracht in 
aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, worden de vrijstellingen van de 
bepalingen van de regionale stedenbouwkundige voorschriften met betrekking tot 
vloeroppervlakte (Titel II, art. 3) en netto vloeroppervlakte (Titel II, art. 10) toegekend en 
kan een bouwvergunning worden verleend. 

 

 
10ème OBJET 

 



Dossier 18351 – Demande de Madame DINH THAN pour diviser une maison unifamiliale en 
deux logements et mettre en conformité certaines transformations, chaussée de Watermael 
28. 
 
Dossier 18351 – Verzoek van mevrouw DINH THAN om een ééngezinswoning te splitsen 
in twee woningen en bepaalde verbouwingen in overeenstemming te brengen met de 
voorschriften, Watermaalsesteenweg 28. 
 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation 
 

DESCRIPTION : diviser une maison unifamiliale en deux logements et mettre en 
conformité certaines transformations 
 

ENQUETE : du 29/06/2023 au 13/07/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 

MOTIFS : - dérogations aux art.4 (profondeur de la construction) et art.6 
(toiture - hauteur) du titre I du RRU 

- application de la prescription générale  0.6. du PRAS (actes et 
travaux portant atteinte aux intérieurs d'îlots)  

- application de l'art. 207 §1.al4 du COBAT (monument ou ensemble 
antérieur à 1932 inscrit à titre transitoire à l'inventaire) 

 
AUDITION : Monsieur Verne, nouveau propriétaire.  
 

Après un échange de vues, la commission de concertation décide de reporter son avis. 

 

Na een gedachtewisseling brengt de overlegcommissie zij, advies te uitstellen.  

 

 

---------------------------- 

 

  


